










Un remboursement (à titre exceptionnel et après délibération du conseil municipal) sera délivré en cas d'absence de 
plus de 2 jours justifiée par un certificat médical 

Article 10 : Dossier d'inscription 
Le dossier d'inscription de l'enfant (renseignement de la famille, médicaux, autorisations...) est diffusé aux écoles pour 
transmission par voie dématérialisée aux parents. 

Le dossier est également mis sur la page Facebook et le site de la commune. Il peut 
être aussi retiré en mairie. 

Pour l’enfant souffrant d’asthme et prenant de la Ventoline, un certificat médical est obligatoire 

Le dossier d'inscription doit être complet pour valider l'inscription : toutes les rubriques doivent être remplies. 

Article 11 : Modalités d'inscription 
Les inscriptions se font en mairie aux dates précisées dans le dossier d'inscription. 

Article 12 : Communication 
Les familles seront informées sur les modalités d'inscription via le site internet de la commune, par des affiches placées 
dans les écoles, mairies et commerce. 

Article 13 : Règlements et facturation 
Le paiement se fait le jour des inscriptions en mairie par chèque ou espèces. 

Article 14 : Changement de situation 
Tout changement de situation, familial, téléphonique, médical... est à communiquer au directeur de l'accueil de loisirs 
dans les plus brefs délais. 

Article 15 : Tarification 
La participation à la semaine par enfant habitant Zutkerque est fixée selon le barème. 

Article 16 : Aide au temps libres 
Pour bénéficier de l'Aide Aux Temps Libres, la présentation de l'original de l'Attestation CAF est obligatoire. 

Article 17 : L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) 
Si vous bénéficiez de I'AEEH, veuillez nous en transmettre une copie de l'attestation. 

L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) est une aide financière destinée à compenser les 
dépenses liées à la situation de handicap de votre enfant de moins de 20 ans. 

Article 18 : Attestation de présence 
Les attestations de présence seront délivrées sur demande de la famille, une fois l'accueil de loisirs clôturé. 

Article 19 : Équipement de l'enfant 
Les parents doivent fournir à leur enfants un petit sac contenant son goûter : fruits, tartines, eau.. (les biscuits salés ainsi 
que les produits frais qui doivent se conserver au frais sont interdits), les canettes en métal sont interdites ainsi que les 
bouteilles en verre. 

L'enfant doit être vêtu d'une tenue (chaussures comprises) adaptée aux activités et à la météo : il est 
recommandé de mettre dans leur sac un k-way et une casquette (inscrire le nom et le prénom sur les 
vêtements). 

Il est interdit aux enfants d'apporter des objets qui pourraient comporter un danger pour eux et pour leurs camarades. 
La commune décline toute responsabilité sur les pertes ou vols d'objets de valeur 

 





Nous soussignés……………………………………………………………responsables légaux 

de 

confirme avoir pris connaissance du règlement de I'ALSH. 

Signature des parents (précédé de la mention « lu et approuvé ») 


